
 - Élections professionnelles 2014 - 

La CGT progresse encore 
et conforte sa place 

de premier syndicat à la DRFIP 35 !

Le  4  décembre  se  sont  déroulées  les
élections  des  commissions  administratives
paritaires locales et nationales et aux comités
techniques locaux et nationaux, à la fois à la
DGFiP mais également dans les trois versants
de la Fonction publique :  Etat,  Territoriale et
Hospitalière.
D'après  les  premiers  résultats,  la  CGT
conserve  son  statut  de  première
organisation  syndicale  dans  la  Fonction
publique,  c'est  un  point  d'appui  essentiel
pour  tous les salariés,  du  public  comme du
privé. Toutefois, force est de constater que la
CGT  enregistre  globalement  un  recul,  y
compris à la DGFiP. 
L'analyse précise des résultats définitifs sera
utile  pour  tirer  collectivement  les
enseignements  de  ce  scrutin,  adapter  la
démarche revendicative CGT afin de défendre
au mieux les droits et garanties des agents,
leurs  rémunérations,  leurs conditions  de
travail, leurs statuts et le service public. 
A la  DRFiP 35,  le   4  décembre  2014,  651
agents ont fait le choix d'un syndicalisme de
luttes et de revendications en votant pour la

CGT  !  Notons  au  passage  que  le  collège
électoral  de  la  catégorie  C  passe  de  708
agents en 2011 à 600 en 2014. Cette année,
4  organisations  syndicales  présentaient  des
listes  en  catégorie  C,  contre  3  en  2011.
Malgré tout,  la CGT garde ses 4 élus sur 6
dans cette CAP, avec 50,85 % des voix !
Avec  un  taux  de  participation  de  plus  de
85 %,  la  légitimité  des  représentants  des
personnels élus par les agents ne saurait être
contestée par la Direction.
Ainsi, malgré un contexte difficile pour la CGT,
nous  renforçons  notre statut  de  première
organisation syndicale du département.
Merci  à  tous les  collègues qui  ont  permis
par  leur  vote  cet  excellent  résultat  pour  la
CGT, pour le service public et pour les agents
de la DRFIP 35 ! 
La CGT remercie chaleureusement toutes
celles et tous ceux qui lui ont accordé leur
confiance.
Nous  remercions  également  tout
particulièrement  tous  nos  militants  et
adhérents,  qui,  par  leur  activité  régulière  et
diverse, ont contribué à ce résultat.

CT local CT ministériel CAP locales CAP nationales

CGT 43,31 % (5 sièges) 40,98 % 45,92 % (8 sièges) 40,94 %

Solidaires 28,28 % (3 sièges) 25,75 % 29,23 % (6 sièges) 26,56 %

FO 12,11 % (1 siège) 12,11 % 13,37 % (1 siège) 12,37 %

CFDT 16,30 % (1 siège) 13,31 % 11,48 % (1 siège) 12,71 %

Merci 
pour votre
confiance !



Les élus CAPL n°1
Inspecteurs :
Bernadette GRANDAIS (SIE Fougères) 
Bruno DOUAILIN (PIAA)

Les élus CAPL n°2
Contrôleurs Principaux :
Nicole VIDAL (SIE St-Malo nord) 
Martine LEBÉHOT (Paierie régionale)
Contrôleurs 1ère classe : 
Christophe ROUSSEL (Domaines GPP) 
Hervé COUVERT (TCA) 

Contrôleurs 2ème Classe :
Nathalie RIBREAU (Equipe renfort)
Rodolphe MAHEVO (PCE Rennes Nord)

Les élus CAPL n°3
Agents Adm. Principaux 1ère classe :
Jean-Michel GROISIER (SIP St-Malo sud) 
Jacqueline LAROUR-REGNAULT (TCA)
Chantal MOREAU (SIE Vitré) 
Maryvonne RICHER (CSP CHORUS) 

Agents Adm. Principaux 2ème classe :
Claude BLANCHET (PCE RENNES) 
Chrystèle GAMBERT (CEA)

Agents Administration 1ère classe :
Eléonore CORBISEZ (TCA) 
Thibaut CONCHAUDRON (SIP St-Malo sud)

Les élus CTL (5 sur 10)
Jacques STEPHAN (SIP Rennes sud)
Hervé COUVERT (TCA)
Nathalie HARDY (SCP Rennes)
Dominique JESTIN (Equipe renfort)
Stéphanie HUET (Enregistrement Rennes)

Jean-François LEBÉ (PIAA)
Joël GARNIER (SIP Rennes Ouest)
Didier FEBRER (PCE Rennes nord)
Maryvonne RICHER (CSP CHORUS)
Christophe SORIN (CDIF St-Malo)

La CGT Finances publiques 35 et ses élus continueront leur travail de proximité, de défense des intérêts
individuels et collectifs des agents, alliant propositions revendicatives et actions pour les faire aboutir.

C'est dans cette perspective que la CGT souhaite agir avec l'implication des agents de la DGFiP :

 Contre les politiques d’austérité et la liquidation des services publics ; 
Pour le retrait du pacte de responsabilité et l’arrêt de la démarche stratégique ;
Pour le développement d’une protection sociale couvrant tous les besoins ; 
Pour le déblocage du point d’indice et l’augmentation des salaires ; 
Contre tout recul sur nos règles de gestion et nos droits statutaires ; 
Pour l’arrêt des suppressions des emplois ; 
Pour la création des emplois nécessaires au bon fonctionnement des services et à de bonnes 
conditions de vie au travail.

Et pour :
 L’augmentation des moyens matériels de la DGFiP ;

Le comblement des vacances d’emplois et la création d’emplois nécessaires à la DGFiP  pour assurer
l’ensemble de ses missions ;
L’amélioration des conditions de vie au travail à la DGFiP ; 
La revalorisation du régime indemnitaire des agents de la DGFiP ;
Le renforcement et l’amélioration des règles de gestion.

Les élus et  l'ensemble de la section CGT Finances Publiques 35 vous remercient  pour cette
confiance et vous invitent à la concrétiser en les rejoignant par l'adhésion à la CGT.

Solidaire, pas solitaire : c'est ça la CGT !
Je participe, je me syndique !

- NOM : - Prénom : 

- Grade : - Echelon : -Tps partiel :     %

- Poste ou service : 

- adresse mail : 

Date : Signature :


